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Le Skate Park est en service depuis le 18 mai. Attention, il est soumis à un règlement arrêté par le Maire et affiché 

sur place. Le Skate Park situé « Place du Tréhou » est un espace dédié à la pratique du skateboard, du roller, du 

BMX et de la trottinette. Il est exclusivement réservé à l'exercice de ces quatre activités. L'accès est strictement 

interdit aux vélos et aux engins à moteur ou à toute autre utilisation non conforme à la destination des lieux. Les 

horaires d'utilisation du Skate Park sont fixés et doivent être impérativement respectés de 9 heures à 21 heures 

pour respecter la tranquillité du voisinage. 
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Conseil Municipal 

 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020 

 

Cette séance de Conseil Municipal a été consacrée à l’élection du Maire et des Adjoints. 

Après avoir annoncé sa candidature, Jean Noël LE GALL a été élu à l’unanimité Maire de la Commune pour son 4ème mandat 
dont 3 en tant que Maire. Les élus ont ensuite fixé à 4 le nombre d’adjoint au Maire pour la Commune. Une seule liste d’ad-

joints était candidate, menée par Guy KERDONCUFF, elle a reçu l’unanimité des élus.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin le Conseil a donné délégation au Maire, comme en chaque début de mandat, pour la gestion des affaires courantes per-

mettant à l’administration de fonctionner dans de bonnes conditions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil s’est achevé sur la lecture de la Charte d’Elu Local. Le prochain conseil aura lieu le lundi 8 juin à 20h30. 
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Composition du Conseil Municipal 

       

       

 Jean-Noël LE GALL 

Maire 

 Guy KERDONCUFF 

1er Adjoint 

 LECANON Valérie 

2ème Adjoint 

 

       

 BRUNET François 

3ème Adjoint 

 LE CANN Yvonne 

4ème Adjoint 

 KEROMNES Maurice 

Conseiller Municipal 

 

       

 KERVERN Laurence 

Conseillère Municipale 

 GOASGUEN Marie-Catherine, 

Conseillère Municipale 

 LE GOFF Yann 

Conseiller Municipal 

 

       

 GAUTARD Stéphane 

Conseiller Municipal 

 MONBEL Yann 

Conseiller Municipal 

 LE PAPE GODOC Morgane 

Conseillère Municipale 

 

       

 BUTEL Ketty 

Conseillère Municipale 

 MALLEJAC Florian 

Conseiller Municipal 

 SCIOU Anaïs 

Conseillère Municipale 
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Commissions municipales 

 
 

 

APPEL AUX CANDIDATS EXTERNES 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Le conseil municipal donne son accord à l’ouverture des commissions à des membres non élus (commissions réglementées 

exclues) dans la limite du nombre d’élus, lors de la séance du 8 juin 2020. 

Ces diverses commissions seront donc installées après la réception des candidatures des personnes de la commune désireuses 

de s’investir dans la vie locale.  

Pour faire acte de candidature dans ces commissions, merci de contacter la mairie au 02 98 25 83 56 

ou par mail info@irvillac.fr avant le 22 juin 2020 

 

Commission des Affaires Sociales, de la Vie Scolaire et de la Petite Enfance 

Monsieur le Maire, Président Madame KERVERN Laurence Madame LE PAPE-GODOC Morgane 

Madame LECANON Valérie Madame BUTEL Ketty   

Commission Information, Communication, Vie Associative, Jeunesse et Sport 

Monsieur le Maire, Président Monsieur MALLEJAC Florian Madame BUTEL Ketty 

Monsieur MONBEL Yann Monsieur KERDONCUFF Guy Monsieur GAUTARD Stéphane 

Monsieur KEROMNES Maurice     

Commission Voirie et Bâtiments Communaux 

Monsieur le Maire, Président Monsieur KEROMNES Maurice Madame LE CANN Yvonne 

Monsieur BRUNET François Monsieur LE GOFF Yann Monsieur MALLEJAC Florian 

Madame BUTEL Ketty 
Madame GOASGUEN Marie-

Catherine 
Monsieur KERDONCUFF Guy 

Commission Urbanisme, Valorisation du Patrimoine et de la Culture 

Monsieur le Maire, Président Madame LE CANN Yvonne Monsieur MALLEJAC Florian 

Monsieur KERDONCUFF Guy 
Madame GOASGUEN Marie-

Catherine 
Madame SCIOU Anaïs 

Monsieur BRUNET François     

Commission aux Finances 

Monsieur le Maire, Président Monsieur KEROMNES Maurice Monsieur KERDONCUFF Guy 

Madame LECANON Valérie Monsieur MONBEL Yann Madame LE CANN Yvonne 

Commission Environnement et Cadre de vie 

Monsieur le Maire, Président Madame SCIOU Anaïs Monsieur MONBEL Yann 

Madame LE CANN Yvonne Monsieur GAUTARD Stéphane Monsieur KERDONCUFF Guy 

Madame GOASGUEN Marie-

Catherine 
Madame LE PAPE-GODOC Morgane   
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COVID-19 

 

 

  DISTRIBUTION DES MASQUES A LA POPULATION 

 

 

 

 

La mairie a organisé dans le respect des consignes sanitaires, le samedi 16 mai 2020 entre 9h00 et 18h00, la distribution 

des masques à la population à la salle Kerlevenez. 1054 masques et leur notice y ont été distribués sur les 1429 habi-

tants.  

Pour tous ceux qui n’ont pu retirer leur masque ce jour là, ils sont disponibles en mairie aux heures d’ouverture dans la 

limite d’un masque par habitant. 

Les gestes barrières à adopter 
 

Lavez-vous très régulièrement les 

mains  

 

 

 

 

Toussez ou éternuez dans votre   

coude ou dans un mouchoir  

 

 

La distance sociale préconisée 

 

 
Pour tenir la maladie à distance, restez à plus d’un mètre 

de distance les uns des autres  

 

 

Utilisez un mouchoir à usage unique et 

jetez-le 

 

 

 

 

Saluez sans se serrer la main, évitez les 

embrassades  
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Informations diverses 
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Informations diverses 

 

 

Les Serres Fleuries de Kermenguy 

vous accueillent à Irvillac 

 

(en direction d’Hanvec, à Créac’h 

Menguy) 

 

 

 

les lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 14h à 18h  

(fermeture à 17h le mardi), 

 

Il est temps de se préparer un joli jardin pour l’été… 

Géraniums, bégonias, pétunias, verveines, bacopas et autres 
vous attendent aux serres les lundi, mardi, jeudi, vendredi et 

samedi de 14h à 18h (17h le mardi). 

Vous pouvez apporter vos jardinières à garnir. 

Je suis aussi sur les marchés de Saint-Urbain (le mercredi), 
Châteaulin (le jeudi), Pont de Buis (le vendredi) et Plougastel (le 

samedi).  

A bientôt parmi les fleurs, 

Christelle Prioux                 www.serreskermenguy.com 

06-78-42-13-59                   Facebook : SerresKermenguy 

Entreprises/Artisans locaux 

http://www.serreskermenguy.com/
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Pour joindre l'Agence Postale : 

09 71 33 83 89 

DÉCLARATIONS PRÉALABLES :   
 

Demandées : 

BEGANTON Philippe, Kersignon : Construction d’une véranda 

BLANCHARD Jérôme, 13, route de Hanvec : Construction abri et 

clôture 

FIDELIUS Morgane, 28, route de Landerneau : Modification clôture   

Accordées : 

RAOULT Mathieu, 2, bis allée des Genêts : Portail 

LE TRIONNAIRE Alix, 5, route de Daoulas : Réhabilitation  

SAVONNET Jean Marc , 10, résidence Ti-Bian : Piscine  

 

PERMIS DE CONSTRUIRE :   

Demandés : 

BRELIVET Thomas, Kerverzon : Extension maison individuelle 

PICARD Damien, 22, route de Daoulas : Carport  

Directeur de la publication : Mr le Maire, 
jean.noel.le-gall@irvillac.fr 
Rédaction : Samuel Bourdet,  
bulletin@irvillac.fr 

Information : Margaret Hautefort Laurans,  

info@irvillac.fr 
Site : www.irvillac.fr  
Blog: http://irvillac.over-blog.com  

Bulletin Communal Urbanisme 

Services de Garde 

Etat Civil 

 

 

 

 

 

RECENSEMENT des jeunes au Service National  

Tous les jeunes Français et Françaises (ou le tuteur légal) ont l’obli-
gation de se faire recenser à la date anniversaire de leurs 16 ans et 
jusqu’aux trois mois qui suivent, à la mairie de leur domicile munis 
de leur pièce d’identité et du livret de famille. Une « attestation de 
recensement » sera remise au jeune et doit être conservée précieu-
sement. Elle est indispensable pour les inscriptions aux concours et 
examens. Le recensement permet d’effectuer la Journée Défense 

Citoyenneté. 

Secrétariat ouvert au Public : 
 

Lundi-Mardi-Vendredi :  9h00 - 12H00 / 15h00 - 17h00 
Mercredi-Jeudi-Samedi : 9h00 - 12h00 
 

Horaires d’Été (juillet - août) : 

Du Lundi au Vendredi : 9H00 - 12H00                         
Tél : 02.98.25.83.56 / Fax : 02.98.25.93.37 
 

Permanence des élus :  

 
Mr LE GALL Jean-Noël  : Maire 

Permanence sur RDV 
 

KERDONCUFF Guy : 1er Adjoint au Maire 

Urbanisme, Patrimoine et Culture 
Permanence le Mardi de 10h à 12h 

guy.kerdoncuff@irvillac.fr 

 
LECANON Valérie : 2ème Adjoint au Maire 

Vie sociale/Affaires scolaires et Petites enfances 
Permanence le Lundi de 10h à 12h 

valerie.lecanon@irvillac.fr 

 
BRUNET François : 3ème Adjoint au Maire 

Voirie et bâtiments communaux 
Permanence le Samedi de 10h à 12h 

francois.brunet@irvillac.fr 

 
LE CANN Yvonne : 4ème Adjoint au Maire 

Environnement, et Cadre de vie 
Permanence le Samedi de 10h à 12h 

yvonne.le-cann@irvillac.fr 

 
Conseillers délégués :  
 

KERVERN Laurence : Vie sociale/affaires scolaires et Petites enfances 

GOASGUEN Marie-Catherine : Environnement et Cadre de vie 

MONBEL Yann : Animation et vie associative 

 

 

 

 

 

Appelez le 112 pour toute urgence. Numéro prioritaire sur les télé-

phones portables (fonctionne également avec téléphones fixes). Vous 

serez redirigés vers les pompiers ou le SAMU. 

 Week-end, jour férié, nuit :  

 Pour accéder au service de garde des médecins du secteur de 
Daoulas COMPOSER le 15. 

 Pour la pharmacie composer le 3237.  
 

 Taxi Oudin, Transport Malade Assis : 02 98 25 82 64 

 Ambulances A.B.I. : 02 98 25 78 83 

 Cabinets Infirmiers :  

 HAMONOU Christine / SALVE Anne / EUSTACE Annie 

7, Rue de la Vierge - 02 98 25 98 23 / 06 30 39 13 80  

 CARRE Myriam / GAUBERT Anne 

5 bis, Route de Landerneau - 02 98 25 93 18 

Informations Municipales 

Naissance : 

03/04 : Léo NIVET, 1, rue Michel Cadiou 

11/04 : Samy DROT SAILLOUR, 14, route de Landerneau 

22/05 : Nina LE BOT RAPIN, Guerniel 
 

Décès : 

20/04 : Jean CARIOU, Creac’h Menguy  
21/04 : Elisabeth METTLER épouse NICOLAS, 1, route de Daoulas  
18/05 : Jean GOURVEZ, Mesmerc’hou  

Il reste deux lots disponibles dans le lotissement Communal Park An 

Heol : 

1 lot de 483 m². 

1 lot de 463 m². 

 

Prix : 60 €/m² 

hors frais d’acte. 


